
FICHE DE POSTE 
 
 
Intitulé du poste : Agent polyvalent de maintenance du patrimoine du SDIS et navette CIS-Direction-
Service de Santé et de Secours Médical  
 
Lieu d’affectation :  
 
 Direction : Direction Départementale 
  

Service : Technique 
  

Unité de travail : Direction Départementale. 
• Filière : Technique 
• Catégorie : C 
• Grade : Adjoint technique de 2ème classe 

 
Conditions de travail ; 
 
 Lieu d’exécution de l’activité : Centres de Secours, Service de Santé et de Secours Médical et Direction Départementale 
 

• Temps complet  
 

Missions du poste :  
 
Généralités : l’agent polyvalent de maintenance réalise, sous la responsabilité du Chef du Service Technique et en relation 

avec les Chefs de Groupements et les Chefs de Centre, le maintien en état de fonctionnement des bâtiments, des installations et des 
équipements, et assure la continuité de la navette entre la Direction, le Service de Santé et de Secours Médical et les Centres de 
Secours. 
 

• Travaux d’entretien courant des équipements et réalisation de petites réparations dans les domaines de la 
maçonnerie, peinture, électricité, plomberie, chauffage; 

• Réalisation des diagnostics et le contrôle des équipements et des bâtiments : diagnostiquer la limite au-delà de 
laquelle l’appel à un spécialiste est indispensable ; 

• Signalisation des dégradations des équipements et des bâtiments ; 
• Suivi de la bonne exécution des contrats d’entretien 
• Acheminement des courriers et matériels entre les 3 entités : Direction – Magasins - Centres de Secours- 

Service de Santé et de Secours Médical 
 
Compétences requises : 
  

• Autonomie dans l’organisation du travail et responsabilité : organiser son travail en fonction des priorités 
définies par sa hiérarchie et les urgences 

• Appliquer avec rigueur les consignes d’entretien et de sécurité ; 
• Expérience dans les métiers du bâtiment 
• Habilitation électrique 
• Permis B obligatoire 

 
Moyens techniques : 
 

• VL de service 
• Outillage 
• Equipements de protection individuelle 

 
Contraintes particulières : 
 

• Déplacements réguliers sur le département ; 
• Disponibilité horaire ; 
• Travail courbé et agenouillé 
• Port de charges lourdes 
• Travail à l’intérieur et à l’extérieur ; 


